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I. INTRODUCTION 

l. La Commission a poursulVl l'examen de cette question~ isolément ou dans le 
cadre du debat général, de sa 4ème à sa l8ème séance, puis à ses 28ème, 3l+ème 9 

36ème 9 38ème à 44ème, 46ème, SOème, 52ème et S4ème à S6ème séances, qui se sont 
tenues respectivement aux dates suivantes : ler au 15 octobre, ler, 8, 9, 13 à 19, 
21, 26 et 27 novembre~ ler et 5 à 8 decembre 1979. Les debats de la Commission 
sont consignés dans les comptes rendus analytiques des seances correspondantes 
(A/C.2/34/SR.4 à 18 9 28, 34, 36 9 38 à 44, 46, 50, 52 et 54 à 56). 

2. La Commission était saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Conseil économique et social 1_/, chapit:c-e II ("Ex~men général 
de la politique économique et sociale internationale, y comprls 
l'évolution régionale et sectorielle") (A/34/3/Add.2); 

b) Rapport du Conseil du commerce et du developpement sur sa dixième session 
extraordinaire et sur sa dix-neuvième session~/; 

c) Lettre datée du 27 juillet 1979, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du Maroc auprès 
de l'Organisation des Nations Unies pour lui communiquer le texte des 
résolutions et du communiqué final de la dixième Conférence islamique 
des Ministres des affaires étrangères, tenue à Fès du 8 au 12 mai 1979 
(A/34/389 et Corr.l); 

l/ Le texte intégral du rapport paraîtra sous la référence Documents officiels 
de l'~ssemblée générale, trente-quatrième session, Supplément No 3 (A/34/3/Rev.l). 

2/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-quatrième sesslon, 
Suppl~ment No 15 (A/34/15). 
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d) Note du Secrétaire général communiquant un rapport du Secrétaire général 
de la CNUCED sur le tran0fcrt inverse de technologie (A/34/425); 

e) Note du Secrétaire général sur les négociations commerciales multi
latérales,communiquant un rapport du Secrétaire général de la CNUCED 
(A/34/443); 

f) Note verbale datée du 29 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Tunisie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies pour lui communiquer le texte de la Declaration adoptée 
le 29 septembre 1979 par les ~1inistres des affaires étrangères des Etats 
membres du Groupe des 77 (A/34/533 et Corr.l); 

g) Lettre datée du ler octobre 1979, adressée au Secrétaire general par 
le représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des 
Nations Unies pour lui communiquer le texte de la Declaration finale 
de la sixième Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979 (A/34/542); 

h) Rapport du Secrétaire général sur le progrmrrme d'action en faveur des pays 
en developpement insulaires (A/34/544 et Add.l et 2); 

i) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Antigua, Saint-Christophe
et Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent (A/34/563); 

j) Rapport du Secrétaire général sur le transfert inverse de technologie 
(A/34/593); 

k) Note du Secrétariat renfermant un amendement à la résolution 1995 (XIX) 
de l'Assemblée générale sur la constitution d~ la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement en tant qu'organe 
de l'Assemblée générale, telle qu'elle a été modifiée par la résolution 
31/2 A, du 29 septembre 1976, et 31/2 B, du 21 décembre 1976, de 
l'Assemblee générale (A/C.2/34/2); 

1) Lettre datée du 7 novembre 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de la Yougoslavie pour lui communiquer l'aperçu 
d'un programme d'action pour la réforme monétaire internationale, 
proposé par le Groupe des Vingt-Quatre chargé d'étudier les CJues t_ions 
monétaires internationales pour le Groupe des 77, lequel s'est réuni 
à Belgrade le ~9 septembre 1979 à l'occasion de l'Assemblée annuelle 
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international (A/C.2/34/13); 

m) Note du Secrétaire général concernant le rapport du Groupe préparatoire 
intE::re;ouvernemental pour l'élaboration d'une convention sur le transport 
multimodal international sur sa ~;ixième session (E/1979/96) et la 
communication dudit rapport (TD/MT/CONF.l/Add.l) ainsi que du texte 
de la convention sur le transport multimodal international (TD/MT/CONF.l); 

n) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement sur sa cinquième session (TD/268 et Add.l) . 

1 ... 
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3. A la 44ème séance, le 19 novembre, le représentant de la Jamahiriya arabe 
libyenne a présenté un projet de résolution (A/C.2/34/L.45) intitulé !!Problèmes 
particulil"rs du Zaîre en matière de transports, de transit et d'accès aux marchés 
étrangers" au nom des pays suivants : Algérie, Angolao Belgique, Bénin, Botswana, 
Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, 
Ethiopie, France, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, 
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Lesotho, Liberia, lladagascar) 
; 1alavi, Ïl'lali, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République 
centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire, Zambie; il l'a révisé oralement en ajoutant 
les mots "tenue à rbri.:illle 11 à la fin du paragraphe l du dispositif. 

l1. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/34/L.45, présenté par le Secrétaire général, a été distribué sous la cote 
A/C.2/34/L.57. 

5. A la 52ème séance, le 27 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.2/34/L.45) tel qu'il avait été révisé oralement (voir ci-après 
par. 28, projet de résolution I). 

6. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de l'Union 
des Republiques socialistes soviétiques - au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, 
de la Mongolie, de la Pologne, de la République democratique allemande, de la 
Republique socialiste sovietique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes sovi~tiques - et du Zaîre ont fait des déclarations. 

B. Projet de résolution A/C.2/34/L.74/Rev.l et Rev.2 

1. A la 52ème séance, le 27 novembre, le représentant de la Barbade a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/34/L.74/Rev.l) intitulé ''Assistance à Antigua et à 
Saint-Christophe-et Nièves et Anguilla" au nom des Bahamas, de la Barbade, du 
Botswana, de Chypre, de Fidji, de la Grenade, de la Guyane, de la Jamaîque, 
de Sainte-Lucie, de la Trinité-et-Tobago, du Venezuela et de la Zambie, dont il 
a révisé le titre verbalement comme suit : "Assistance à Antigua, à Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent 11

• Ce projet de résolution 
était ainsi libellé : 

"L 1 Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/186 du 19 décembre 1977 et 33/152 du 
20 décembre 1978, dans lesquelles, entre autres, elle soulignait la nécessité 
urger: te de fournir aux peuples d'Antigua, de la Dominique, de Saint-Christophe·
et-Nlèves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, toute l'assistance 
dont ils ont besoin, dans leurs ~fforts visant à renforcer leur économie 
nationale, 

/ ... 
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Ayant présent à l'esprit le rapport du Secrétaire général sur l'assistance 
à Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla 9 Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent}/, 

Soulignant les problèmes particuliers auxquels se heurtent Anti~ua, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, d11 fait 
de leurs dimensions territoriales, de leur situation géographique, de 
l'exiguité de leurs marchés internes ~t de leurs ressources économiques 
limitées, ainsi que des graves effets que les récents problèmes économiques 
et financiers internationaux exercent sur leur économie, 

Ayant present à l'esprit le fait qu'Antigua, Saint-Christophe-et-Nieves 
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent ont besoin de l'attention et de 
l'assistance continues de l'Organisation des Nations Unies pour que leurs 
peuples atteignent leurs objectifs de developpement 9 

Consciente du fait qu'une conférence de plusieurs gouvernements et 
organisations qui s'intéressent au développement économique des Caraibes 
s'était tenue à Washington les 14 et 15 décembre 1977, afin de passer en 
revue les besoins de la région des Caraibes en matière de développement 
économique, et qu'il a été créé, à la suite de cette conférence, un groupe 
de coopération pour le développement économique des Caraïbes, 

Consciente également du fait que le Groupe de coopération pour le 
développement économique des Caraibes a institué et mis en application un 
mécanisme de financement du développement des Caraïbes, 

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) en date du 14 décembre 1960, 
intitulée "Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux", ainsi que toutes les autres résolutions et decisions des 
Nations Unies relatives aux territoires d'Antigua et de Saint-Christophe-
et Nieves et Anguilla, et â leurs peuples, 

Notant avec satisfaction l'accession récente de Sainte-Lucie et de 
Saint-Vincent à l'indépendance, 

Rappelant que la question des territoires d'Antigua et de Saint-Christophe
et-Nieves et Anguilla est actuellement examinée au sein des organes appropriés 
et compétents des Nations Unies, 

l. Prend note du rapport du Secretaire général sur l'assistance à 
Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent l/; 

2. Souligne qu'il faut d'urgence fournir aux peuples de Sainte-Lucie 
et de Saint-Vincent et des territoires d'Antigua et de Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla toute l 1 assistance dont ils ont besoin dans leurs cff'.:rtc 
visant à renforcer et à developper leur économie nationale et invite le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à continuer 
de prendre, en consultation avec les représentants librement elus des peuples 
d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, les mesures adéquates 
pour instituer et financér un programme approprié de développement de ces 
territoires~ 

}/ A/34/563. 1 ... 
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3. Prie les institutions spécialisées et les autres orga:1ismes 
des Nations Unies, y compris en particulier le Programme des Nations Unies 
pour le développement, les institutions financières internationales et les 
donateurs d'aide, de continuer d'accroître et d'intensifier, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, leur aide à Antigua, Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
trente-cinquième session, un rapport analytique sur l'application de la 
présente rêsolution. 11 

8. A la 54ème séance, le ler décembre, le représentant de la Barbade a présenté, 
au nom des auteurs, un projet de résolution révisé (A/C.2/34/L.74/Rev.2) qu'il a 
modifié oralement en supprimant le paragraphe 4 de la section III et en ajoutant 
une nouvelle section IV ainsi libellée : 

"l. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, à sa trente-cinquième session, un rapport analytique sur l'appli
cation des dispositions de la présente résolution.~~ 

9. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/34/L.74/Rev.2 présenté par le Secrétaire général a été distribué sous la 
cote A/C.2/34/L.l00. 

10. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/34/L.i4/Rev.2, tel qu'il avait été révisé oralement (voir ci-après par. 28, 
projet de résolution II). 

11. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants ùe l'Uniun 
des Républiques socialistes soviétiques et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord ont fait des declarations. 

C. Projets de résolution A/C.2/34/L.9l et A/C.2/34/L.l09 

12. A la 54ème séance, le ler décembre, le représentant de l'Inde a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres 
du Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/34/L.9l) intitulé "Conférence 
des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie". 

13. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/34/L.9l, présenté par le Secrétaire général, a étê distribué sous la cote 
A/C.2/34/L.98. 

14. A la 55ème séance, le 5 décembre, la Commission a été sa1s1e d'un projet de 
résolution (A/C.2/34/L.l09) soumis par M. A. Ahsan, vice-président de la Commission, 
à la suite des ,:cnsnltatiunc: officieuses consacrées au projet de résolution diffusé 
sous la cote A/C.2/34/L.9l, auquel avaient été apportés les changements suivants : 

1 ... 



A/34/538/Add.l 
Français 
Page 6 

a) Le dernier considérant était remplacé par le texte suivant 

nProfondément préoccupée par le fait qu'au cours de la deuxième session 
rî"-' la Conférence, aucun accord ne s'est dégagé sur un certain nombre de 
questions fondamentales intéressant les pays en développement,"; 

b) Au paragraphe 2 du dispositif, les mots nPrie instamment les pays déve
loppés de faire preuve" étaient remplacés par "Demande que l'on fa::;se preuve". 

15. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/34/L.l09 
(voir ci-après par. 28, projet de résolution III). 

16. :::cmpte t"'n'l de J..'adcptirn du projet de résolution A/C.2/34/L.l09, le projet 
de résolution A/C.2/34/L.91 a été retiré par 2es a~teurs. 

1[. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Bulgarie a 
fait une déclaration (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, 
de la Pologne, de la République démocratique allemande, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiq_ues). 

D. Projets de résolution A/C.2/34/L.[5 et A/C.2/34/L.ll2 

18. A la 50ème séance, le 26 novembre, le représentant de l'Inde a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies q_ui sont membres 
du Groupe des 17, un projet de résolution (A/C.2/34/L.[5) intitulé "Rapport de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement sur sa 
cinquième session" et libellé comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 où 
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1915, relative au développement et à la coopération économiq_ue 
internationale, 

Rappelant également sa résolution 33/154 du 20 décembre 1978, 

Ayant examiné le rapport de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement sur sa cinquième session, tenue à Manille 
du 7 mai au 3 juin 1919 4/, et le rapport du Conseil du commerce et du 
développement sur sa dixième session extraordinaire et sur sa dix-neuvième 
session 2_/, 

~ TD/268 et Add.l. 

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Suppl~ment No 15 (A/34/15), vol. I et II. 

/ ... 
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Notant avec satisfaction le Prograrr®e d'Arusha pour l'autonomie collective 
et cadre de négociations, texte qui a été adopté par la quatrième Réunion 
ministérielle du Groupe des 77 6/, tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) 
du 6 au 16 février 1979, et qui-expose les objectifs et les propositions des 
pays en développement à la cinquième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, 

Notant également avec satisfaction les vues et recommandations formulées 
au sujet des problèmes économiques à la sixième Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, tenue à La Havane du 3 au 
9 septembre 1979 Il, 

Considérant qu'un certain nombre de questions importantes relatives à 
l 1 instauration du nouvel ordre économique international sont en cours de 
négociation ou d'examen dans le cadre de la CNUCED, telles que le Programme 
intégré pour les produits de base et en particulier la création du Fonds 
<:Œnrnun, le protectionnisme et les aménagements de structure, la coopération 
économique entre pays en développement, le problème de la dette des pays en 
développement, le tran:~ fert de ressources réelles aux pays en développement, 
la réforme monétaire internationale, les rapports d'interaction entre le 
commerce, le développement, les questions monétaires et le financement, le 
code international de conduite pour le transfert de technologie, les 
principes et règles équitables pour le contrôle des pratiques commerciales 
restrictives, la participation des pays en développement aux transports 
maritimes mondiaux et une convention sur le transport multimodal international, 

SouliR;r"ant que tcJ.s les sujets de préoccupation des pays en développement 
méritent de retenir d'urgence l'attention de la communauté mondiale, 

1. Prend acte du rapport de la Conférence des Nations Unies sur le 
corr~erce et le développement sur sa cinquième session 8/ et du rapport du . /' ....... - . . . 
Consell du commerce et du developpement sur sa dlXleme sesslon extraordlnalre 
et sur sa dix-neuvième session~/; 

2. Note avec un sentiment de profonde déception que les accords auxquels 
a abouti la Conf~rcnce ies Nations Unies sur le commerce et le développement 
à sa cinquième sesslon sont de nature très limitée; 

3. Prie instamment tous les Etats, et en particulier les pays développés, 
d'appliquer d'urgence, en prenant des mesures â l'echelon national et à 
l'échelon international, les arrangements pris par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa cinquleme session 
et par le Conseil du commerce et du développement à sa dix-neuvième sesslon; 

§_/ TD/236. 

Il A/34/542, annexe. 

81 TD/268, première p81·tie, sect. A. 

1 ... 
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4. Fait slenne la résolution 131 (V) de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, en date du 3 juin 1979~ relative au 
protectionnisme et aux aménagements de structure 8/~ prend acte de la 
décision 199 (XIX) du Conseil du commerce et du d~veloppement, en date 
du 20 octobre 1979, au sujet de la même question, et invite les gouvernements 
à donner pleinement suite aux obligations et aux recommandations qui en 
decoulent; 

5. Fait également sienne la résolution 124 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 5/, en date du 3 juin 1979, 
par laquelle la Conférence a demandé qu'on agisse ;apidement en vue d'arrêter 
définitivement et d'adopter les statuts du Fonds commun à la quatrième session 
de la Conférence des Nations Unies sur un fonds commun, pour pouvoir conclure 
les négociations sur les différents produits de base et accords ou arrangements, 
et de créer des cadres de coopération internationale pour intensifier la 
transformation des produits primaires dans les pays en développement 
et accroître la participation des pays en développement aux activités de 
commercialisation et de distribution de ces produits; 

6. Se felicite des contributions volontaires au deuxième guichet qui 
ont été annoncées à la cinquième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement et de l'annonce importante relative aux 
contributions au Fonds cormnun faite par le Fonds spécial de l'Organisation 
des pays exportateurs de pétrole à la deuxième session du Comité intérimaire 
de la Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun, et prie 
instamment les pays et institutions internationales qui ne l'ont pas encore 
fait d'indiquer leurs contributions volontaires avant la quatrième session 
de la Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun: 

7. Se félicite de la résolution 105 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, en date du ler juin 1979, 
concernant le commerce international des produits alimentaires 8/et fait 
Slennes les recommandations qu'elle contient; -

8. Fait siennes les recommandations contenues dans la résolution 
103 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement~/, en date du 30 mai 1979, concernant les pratiques commerciales 
restrictives qui sont préjudiciables au commerce international, notarr@ent 
les recommandations qui ont trait au rasserrJ·ùernent et à la diffusion de 
renseignements au sujet de ces pratiques et à la préparation d'études 
relatives aux arrangements de commercialisation et de distribution et aux 
abus de position dominante sur le marche; 

9. Fait siennes également les recommandations contenues dans la 
résulution 129 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement 8/, en date du 3 juin 1979, concernant les mesures 
propres à accroître,-tant dans l2 cadre bilatéral que par l'intermédiaire 
des institutions multilaterales de financement, le vulumt:: Pt la qualité 
de l'aide publique au dêveluppement, ainsi que des autres apports, prlves 
notamment, aux pays en déveluppemPllt-, et à faciliter 1 1 accès de ces pays 
aux marchés pri vês de,-.; ca pi taux; 

/ ... 
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10. Fait sienne en outre la résolution 101 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 8/, en date du 30 mai 1979, 

_,. - . 
et prend note des demandes des pays en developpement concernant la prlse 
en considération de leurs intérêts lors de la révision du régime international 
actuel de la propriété industrielle; 

11. Fait siennes la resolution 102 (V) de la Conférence des Nations Unies 
sur le ,_:- ~m~Cl'L·c et le développement 8/, en date du 30 mai 1979, pour ce qui est 
des études supplementaires à consacrer aux aspects du transfert inverse de 
technologie relatifs au développement, et la décision 193 (XIX) du Conseil 
du commerce et du développement, en date du 20 octobre 1979, visant les 
facilités à offrir, sur demande, pour permettre des échanges de vues 
multilatéraux entre les pays intéressés sur les aspects du transfert 
inverse de technologie relatifs au développement; 

12. Fait sienne également la résolution 106 (V) de la Conférence des 
nations Unies sur le commerce et le développement§_/, en date du ler juin 1979, 
et renouvelle l 1 invitation adressée aux Etats membres de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le ,Jêvelo:;:rpement qui ne sont pas encore 
parties à la Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes 
d 1 envisager de le devenir, afin que la Convention puisse entrer en vigueur 
aussitôt que possible~ 

13. Fait si~nn~ en outre la résolution 121 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement§/, en date du 3 juin 1979, 
relative à l'octroi d'une assistance financière et technique, y compris en 
matière de formation, pour aider les pays en d2veloppement à développer leurs 
marines marchandes et leurs installations portuaires; 

14. Fait sienne la décision figurant dans la resolution 122 (V) de la 
Conférence des Nations Unies sur le con@erce et le développement QI, en date 
du 3 juin 1979, de lancer un nouveau programme global d'action, en deux phases, 
en faveur des pays les moins avancés et souligne l 1 importance pour ces pays de 
la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, mentionnée au 
paragrapLe ll e) de ladite résolution; 

15. Fait siennes également les résolutions lll (V) et 123 (V) de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le developpement 8/, en date 
du 3 juin 1979) ,'elativt-C'~. aux mesures à prendre par les différent; pays et par 
la communauté internationale pour re:rmettre de rtipondre aux besoins et aux 
problèmes psrr i __ uliers des pays en développement sans littoral ou insulaires; 

16. Fait sienne en outre la résolution 119 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement QI, en date du 3 juin 1979, 
concernant le protectionnisme dans le secteur des services et note que le 
Secrétaire général de la Conférence a été prié d'examiner et d'analyser les 
effets qu'ont ces pratiques sur le developpement des transports aériens dans 
les pays en développement: 

/ ... 
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17. Fait Slenne la résolution 114 (V) de la Conférence des Nations Unies 
sur le conwerce et le développement QI, en date du 3 juin 1979, concernant les 
problèmes institutionnels et affirme, dans le contexte des sections I et II de 
cette résolution, que les mesures nécessaires doivent être prises pour accroître 
l'efficacité de la CNUCED qui est un instrument principal de l'Assemblée 
générale pour les nêsociations relatives aux domaines pertinents du commerce 
international et des problèmes connexes de la coopération économique inter
nationale et l 1 un des instruments majeurs des Nations Unies pour suivre 
de façon continue les problèmes interdépendants du commerce international 
et des domaines connexes de la coopération économique internationale, et 
qu 1 il faut notarr@ent lui donner une souplesse budgétaire, financière et 
administrative accrue, afin qu'elle puisse s'acquitter efficacement de 
ses responsabilités; 

18. Fait sienne également la résolution 115 (V) de la Conférence 
des Nations Unies sur le -commerce et le développement 81, en date du 
3 juin 1979, et décide que les dispositions nécessaire; doivent être prises 
pour donner à l'arabe plein rang de langue officielle et de langue de travail 
de la CNUCED, à la fois pour l'interprétation et pour la traduction, à compter 
du ler janvier 1980; 

19. Prie instamment tous les Etats de se mettre rapidement d'accord sur 
les questions en suspens auxquelles les pays en développement attachent de 
l 1 importance et que la Conférence, à sa cinquième session, a renvoyées à 
son mécanisme permanent; 

20. Demande instamment que l 1 étude envisagee dans la resolution 125 (V) 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement ~1, 
cD date du 3 juin 1979, concernant une facilité complémentaire pour les 
déficits àe recettes d 1 exportation relatifs aux produits de base, soit 
achevée le plus tôt possible; 

21. Se félicite de la résolution 128 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le corr@erce et le développement QI, en date du 3 juin 1979, 
concernant la réforme monétaire internationale et, en particulier, de la 
décision qu'elle contient de rrêer à la CNUCED un groupe intergouvernemental 
spécial d'experts de haut niveau chargé d'examiner les qur:stions fondamentales 
ayant trait à l 1 évolution future du système monétaire international, et demande 
que son rapport, accompagné des observations et recommandations y afférentes 
du Conseil du commerce et du développement, soit communiqué à l'Assemblee 
générale lors de sa trente-cinquième session; 

22. Fait siennes les recommandations figurant dans la résolution 112 (V) 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 8/, 
en date du 3 juin 1979, concernant l'action à mener aux niveaux international, 
r·t;fiur.al, sous-régional et national pour renforcer les capacités technologiques 
et accélérer la transformation technolosique des pays en développement; 

23. Réaffirme la nécessité d'appliquer les mesures énumérées lo~s la 
résolution 120 (V) de la Conférence des nations Unies sur le commerce et le 
développement, en dat~ du 3 juin 1979, et destinées à aider les pays en 
développement à s'assurer une participation équitable au transport par mer 

1 ... 
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des cargaisons, et plus particulièrement des cargaisons de vrac, résultant 
de leur commerce extérieur; 

24. Met l'accent sur la r~solution 127 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le co1nmerce et le développement) en date du 3 juin 1979, 
en particulier sur l 1 importance de la session ~xtraordinaire de la Co~nission 
de la coopération économique entre pays en développement, qui doit se tenir 
au début de 1980 pour étudier, entre autres, les propositions des pays en 
d~veloppement concernant l'appui qu'il convient de leur fournir pour a) la 
mise en place d'un système mondial de préférences commerciales entre pays 
en developpement, b) la coopération entre organismes de commerce d'Etat des 
pays en développement, c) la création d'entreprises multinationales de commer
cialisation dans les pays en développement et concernant les études et les 
réunions nécessaires en application de la résolution 1 (I) de la Commission 
de la coopération économique entre pays en développement; 

25. Se félicite de la décision 186 (XIX) du Conseil du commerce et du 
développement sur les relations commerciales entre pays à systèmes économiques 
et sociaux différents et tous les courants commerciaux qui en découlent et 
invitent instamment tous les Etats membres de la CNUCED à participer de 
façon constructive à l'examen de cette question à la vingt et unième session 
du Conseil du commerce et du développement; 

26. Fait sienne la résolution 107 (V) de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement 8/ et prie le Conseil du commerce et du 
développement de faire une recommand~tion, lors de sa vingt et uni~me session, 
concernant le lieu de réunion, la date et la durée de la sixième session de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, compte tenu 
de l'offre faite à ce sujet par le Gouvernement de Cuba." 

19. A la 56ème séance, le 8 décembre, la Commission était saisie d'un projet de 
résolution (A/C.2/34/L.ll2) présenté par M. A. Ahsan, vice-président de la Commission, 
à la suite des consultations officieuses tenues au sujet du projet de résolution 
A/C.2/34/L.75. 

20. A la même séance, le représentant des Etats-Unis d 1 Amérique a demandé qu 1 il soit 
procédé à un vote séparé sur le paragraphe 3 du dispositif. Les représentants des 
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Japon ont fait des declarations avant le 
scrutin. La Commission a adopté le paragraphe 3 du dispositif par 114 voix 
contre zéro, avec 5 abstentions. 

21. La Commission a ensuite adopté le projet de résolution A/C.2/34/L.ll2 (voir 
ci-après, par. 28, projet de résolution IV). 

22. Compte tenu de l'adoption du projet de résolution A/C.2/34/L.ll2, le projet de 
résolution A/C.2/34/L.75 a été retiré par ses auteurs. 

23. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites 
par les reJirÊ-sentants des pays suivants : Inde, Irlande, Espagne, Bulgarie (au nom 
de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste s -:Jvi~,tiq'~e de Biélorussie, 
J.e la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 

1 ... 
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l'Union des Républiques socialistes soviétiques) 1 Australie, Autriche, Canada, 
Portugal, Norvège et Suède. 

E. Projet de décision A/C.2/34/L.ll7 

24. A la 56ème séance, le 8 décembre, la Commission était saisie d 1 un proj8t 
de décision intitulé "Travaux préparatoires nécessaires pour que le Fonds commun 
entre en activité" (A/C.2/34/L.ll7), présenté par M. A. Ahsan, vice-président de 
la Commission, à la suite de consultations officieuses. 

25. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/34/L.ll7, présenté par le Secrétaire général, a étê distribué sous la cote 
A/C.2/34/L.ll9 et Add.l. 

26. A la même séance, la Commission a adopté le projet de décision A/C.2/34/L.ll7 
(voir par. 29) . 

27. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de l 1 Union des 
Républiques socialistes sovi0tiques a fait une dêclar~tion. 

III. RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIEJif.tE COI·1MISSION 

28. La Deuxième Commission recommande à l;Assembl2e générale d 1 adopter les projets 
de résolution ci-après : 

1 ... 
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Bs_<~pèl<:t_r.:-l~ lc1 L é:.;ulu.Lion 293 (XII':) en date dù. 2C février 1977, aûoptêe r;ar la 
cur,:rd 331cn C::t'(I]}01·Îqu.e pour l 'Afl·ique :;, l.a quatrième réunion cle sa Conférence ûes 
ministres ]j, ainsi que la decision 249 (:':.,Xlii) du Con::;eil économique 2t social en 
date du 25 j .d.llet 1977, 

rapnelmti:. en outre sa resolution 32/160 du 19 decembre l97'T, clans laquelle elle 
rappelait la ~êsolution 2097 (LXIII) du Conseil economique et social en date du 
29 juillf .. t lCJTT, proclanant la période 1978-1930 Décennie des transports et des 
COl'lL!IlLicatio,,, Eon Afrique, 

'an1 )elaJ(t~-~·;alement la résolution llO (V) adoptée par la Conférence ûes 
lJations Unies sur le commerce et le developpement lors de sa cinquième session, 
tenue d. . !anille du 7 mai au 3 juin 1919 10/, 

Consciente des difficultés particulières que causent au Zaire les problèmes 
auxquels son -·l;Zll:merce extérieur se heurte sur le plan des transports, du transit 
et de 1 1 c1ccès aux nmrchés étrangers, 

Convain·.::ue q_ue cette situation est préjudiciable au développement de 
l'économie za.-iroise, 

1. ~ __ sienne la résolution llO (V) du 3 juin 1979 relali ve aux T)roblèmes 
pan:;i culiers ·.iu Zai're en matiêre ue transports, de transit et cl' accès aux JEPXchés 
c:etran,:;ers, éèdopti-~e par la Conférence des "~·at ions Unies sur le COl&nercE: et le:: 
develo:!J-pement J sa cinq_uiè111e sesslon tenue â kanille o 

:2. Prie le Secrétaire gên6ral de nrendre les mesures necessaires pour 
permettre à la Comuission économique pour l' Afrir1ue d 1 accelerer la mise en appli
cation de la r~solution susmentionnee et de faire rapport à ce sujet ii l'Assemblée 
e;ênérale lors de sa trente-cinquième session. 

2/ Voir _Qocum_ents officiels du Conseil économique et social, soixante-troisième 
sess_ion, ::::upplé1nent llo 7 (I~/5341), vol. I • troisième partie, 

l')/ Voir rl'D /260 • prewi0re partie, se ct. A. 

1 .•• 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Assistance à Antigua, à Saint-Christophe-et-Hièves et Anguilla, à 
Sainte-Lucie et à Saint-Vincent 

L 1 Assembl6e p;ênêrale, 

Rappelant ses résolutions 32/106 du 19 décembre 1977 et 33/152 du 
20 décembre 1978, dans lesquelles, entre autres, elle soulignait la nécessité 
urgente de fournir aux peuples d'Antigua, de la Dominique, de Saint-Christo~ohe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, toute l'assistance 
dont ils avaient besoin dans leurs efforts visant à renforcer et à développer 
leur éconowie nationale, 

Ayant 1;résent ii 1 v esnri t le ra,pport du Secrétaire e:énéral sur l 1 assistance à 
Antigua, t)aint-Christophe-et-lhèves et Ant:;uilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent 11/, 

RaPI?elant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
"Dêclaration sur 1 1 octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;', et 
toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Uations Unies 
concernant les territoires d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla 
et leurs peuples, 

Rappelant également que la question des territoires d'Antigua et de Saint
Christophe-et-Hièves et _A,nguilla est actuellement examinée au seln des organes 
approi:Jri~s et compétents de l 10rc.;anisation des Nations Unies, 

.lotant avec satisfaction la résente accession à 1 1 indépendance de Sainte-Lucie 
et de Saint-Vincent, 

Ayant présent à l'esprit le fait que Sainte-Lucie et Saint-Vincent, ainsi que 
les territoires d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Ni~ves et Anguilla, ont besoin 
de l'attention et de l'assistance continues de l'Organisation des Nations Unies 
pour que leurs peuples atteignent leurs objectifs de développement, 

Souli~nant les problèmes particuliers auxquels se heurtent Antigua, 
Saint-Christophe-et-lJièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, du fait de 
leurs dinensions territoriales, Je leur situation geographique, de l'exiguitê de 
leur marché interne et de leurs ressources êconoaiques limitées, ainsi que des 
graves effets que les récents problèmes :::conomiques et financiers exercent sur 
leur économie, 

11/ A/34/56]. 

1 .. . 
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Fanpelant la résolution lll (V) de la Conférence des IJations Unies sur le 
corr:u'll.erce et le développer1ent 12/, en date du 3 juin 1979, dans laquelle il est 
instarnment demandé qu '~ne action spécifique soit en;;a13ée dans un certain noubre 
de c1omaines JYêcis en faveur des pays en développement insulaires, 

Consciente du fait qu'une conférence de plusieurs gouvernements et organi
sations qui s'intéressent au développement économique des Caraïbes s'était ten"Je 
à Hashington les 14 et 15 décembre 1977, afin de passer en revue les besoins de 
la résion des Caraïbes en matière de développement économique, et qu'il a été 
créé, J, la suite de cette conférence, un Groupe de coopération pour le développement 
économique de3 CaraÏbes, 

Consciente êr:alement du fait (]_ue le Groupe de coopération pour le dévelop
peHent économique des Caraïbes a institué et mis en application un mécanisme de 
financement du développement des Caraïbes, 

I 

Prend note du rapport du Secrétaire général sur l'assistance à Anti~ua, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent 11/; 

II 

1. Soulir·.ne qu 1 il faut cl 1 urgence fournir aux peuples d'Antigua et de 
Saiut-Christophe-et-llièves et Anc;uilla toute 1 1 assistance dont ils ont besoin dans 
leurs efforts visant ci renforcer et à developper leur économie nationale et invite 
le 'louvernement du l~oyaume-Uni de Grande-Bretac;ne et d'Irlande du 1Torc1 à continuer 
de prendre, en consultation avec les représentants librement élus des -peu:Dles 
d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Jièves et Anguilla, les mesures adéquates pour 
instituer et financer un probralirrue approprié de développement de ces territoires; 

2. Prie les institutions s~êcialisees et les autres orc;anismes des 
Nations Unies, y compris en particulier le Programme des Hations Unies pour le 
developpement, les institutions financières internationales et les donateurs d'aide, 
de continuer d'accroître et d'intensifier, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, leur aide aux peuples de ces territoires; 

III 

l. Souligne qu'il faut d'urgence fournir à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent 
toute l'assistance dont ils ont besoin dans les efforts qu'ils font pour développer 
et renforcer leur économie; 

12/ TD/268, ~;remière partie, sect. A. 

1 . .. 
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2. Prie les institut ions spécialisées et les autres ore;anismes des 
, rations Unies, y compris en particulier le Pro3ramme des Hat ions Unies pour le 
dêveloppei'lent, les institutions financières internationales et les donateurs d'aide, 
de continuer d'accroître et d 1 intensifier, dans leurs domaines de competence 
respectifs, leur aide ci Sainte-Lucie et d Saint-Vincent; 

]. Prie le SecrCtaire gfnêral de mobiliser l'aide financière, technique et 
économique de la corJJY!lunauté internationale, en particulier celle des pays développés 
et des orbanismes des Nations Unies appro:r,Jriés, en vue d'aider Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent à faire face à leurs besoins a court et ~ lon~ termes; 

IV 

Prie en outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblee générale, à 
sa trente-cinquième session, un rapport analytique sur l'application des dispo
sitions de la •wesente résolution. 

1 . .. 
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PROJLT Di:: RESOLUTIOI'l III 

Conférence des l!ations Unies chargée d'élaborer un code international 
de conduite nour le transfert de technolo~ie 

L'Assemblée generale, 

Ii.appelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (.S-VI) du ler mai 1974, où 
figurent la Déclaration et le Progr~mme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économiQue international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiQues des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 se~tembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rapnelant ép;alement ses résolutions 32/lGS du 19 décembre l9Ti et J3/l57 du 
20 décembre 1973, 

Tenant compte de la résolution 89 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, en date du 30 mai 1976, relative à un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie 13/ et de la décision 113 (V) 
de la Conférence, en date du 3 juin 1979, sur le même ~jet 14/, 

Prenant note de la recommandation, faite par la Conférence des Hations Unies 
chargée d'élaborer un code international de conduite pour le transfert de techno
logie à sa deuxième session, de convoQuer, sous les auspices de la Conférence des 
Hations Unies sur le commerce et le développement, une troisieiile session au cours 
du premier semestre de 1980, 

Profondément vréoccupée par le fait QU 1 au cours de la deuxiel!le session de la 
Confêrence, aucun accord ne s'est dégagé sur un certain nombre de questions fonda
mentales intéressant les pays en développement, 

l. Décide de convoquer une troisième session de la Confbrence des 
Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie au cours du premier semestre de 1900 et ~rle le Secrétaire 
général de la CHLJC.CD d'effectuer les préparatifs nécessaires: 

2. Demande que l'on fasse preuve de la volonté politique et de la souplesse 
nécessaires à la troisième session de la Conférence, afin de conclure les négo
ciations et de prendre toutes les décisions reQuises en vue de l'adoption d'un 
code international de conduite pour le transfert de technologie, compte tenu des 
intérêts et des préoccupations des pays en développement 

13/ Voir Actes de la Conférence des l'lations Unies sur le cor0_121erce et le 
dével~pement, Quatrième session, vol. I, Rapport et Annexes (publication des 
Hations Unies, numéro de vente: F.(6.II.D.l0 et rectificatif), première 2_Jartie, 
sect. A. 

1l1/ Voir TD/268, première partie, sect. A. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Rapport de la Confér. __ ncc dc:s l1Tations Uni<è.s sur 1-:: conrrn_rcc:· ,_;t 1._, 
dév._'lopp-.:mL'nt sur sa cinquième sc:'JSSlon 

Ha-pn..::lant sc.:s resolutions 3201 (S-VI) ::·t 3202 (S-VI) du l0r mai 1974, oô. 
fic;urcnt la Déclaration 2t lc:: Programm_o d'action concernant 1 'instauration d'un 
nom-cl ordr'-' économiqu~· international, 3281 (XXIX) du 12 déc.:::mbr'-' 1974, cont_:nant 
la Chart_' dc:s droits '-'t dc::voirs économiq_u2s dèS Etats, 2t 3362 ( S-VII) du 
16 s--.:ptembr._: 1975, relati v_:; au dévc'lo!JpdD·-.:'nt ct à la coopération économiqut.:: inter
nationaL:, 

Rappelant également sa résolution 33/154 du 20 décembre 1978, 

Ayant ~·xaminé 1·:' rapport dt:: la Confêrr.:.:nc0 des Nations Unies sur 1_: commerce 
et lt:· dev --.:lorrp<::·m0nt sur sa cinquième session, tenue; à TV!anill·2 du 7 mai au 
iJ ju1n 1979 15/, 2t l.,_' rapport du Conseil du commcrc.,; 2t du dêveloppsm0nt sur sa 
d1xiÈ:mc:: s·..::ssion .. .::xtraordina1r2 2t sur sa dix-neuvièmè session 16/, 

Prc_uant note du Programm.._: d'A rus ha pour 1 'autonomie' collective .:::t cadre d.:: 
négociations, tè'Xtc· qui a été adopté par la quatrièm,:; Réunion ministérÏL'lle du 
Groun.: d.:>s 77 17/, t.:>nu0 à Arusha (R;Snubliquc.:,-UniE: dt: TanzanL') du 6 au 
16 f~vr1er 1979~ 2t qui ::xpose les ob]ectifs ~t les propositions des pays en 
dêvêloppemt:nt à la cinquième session de la Confér2ncc: des Nations Unies sur le 
corrm2rcc _:;t 1.: développement, 

Pr:::nant note <Jn outr.:ë' dc::s vuc_'S <:3t recommandations formulées au sujc::t d<:Os 
problèmes économiqu.~s 3, la sixièm.:?- Confért:mce d ~s ch: fs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, t:::nu2 à La Havan~ du 3 au 9 s2ptembr2 1979 18/; 

Cons1dérant qu'un cèrtain nombr.J d2 qu.3stions importantes relati v2s à 
l'instauration du nouv2l ordre êconomiqu<:O int0rnational sont 2n cours de 
négociation ou d'examen dans le cadre: dcè la CNUCED, t0lles que ld Programme' 
intégré pour l2s produits d::: base, ct en particuli-.::r la création du Fonds commun, 
h~ protectlomnsmc, 2t les aménagèmènts de structures, la cooperation economique 
3ntr'-' pays .._·n dév::loppèm_:nt, 12 :.oroblèm2 de la d2tt,::; des pays ·C:n dev0lopp0ment, 
L: transf2'rt de ressourc<:"s ré~'lh::s aux T)ays en dévclopp_:m2nt, lc:s rapports 
d 'int._:-raction ë:ntr<? l'-' commcrc.:J, 12 dévcloppemc:nt, lc's qu.~stions monr::tair.Js ,;t 
lè financem2nt, l-2 code international de: conduit,_; pour lF' trans f.-='rt d,-:: t2chnologi.:::, 
1 ~s princip.::cs çt règl2s équi tablc;s -pour le contrÔlé' des pratiques conmwrciales 
restricti v3s, la participation des pays 2n dêveloppcm:mt aux transports mari timès 

15/ Tri268 et Add.l. 

lG/ DoCllill·~nts officiels d.' 1 'Asscmblé<.J général•-', trentf:--quatrièmè S•:'SSlon, 
Sunnl~·'nt l'To 15 (A/34/15). 

17/ 'I'D/236. 

18/ A/34/542. 
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mondiaux, un,_; conv•c::ntion sur 12 transport multimodal intt:~rnational, ainsi qu2 
h:s L·lations commt:rcial~s ~ntr_:- peys ayant dc::s systèm?s économiques c:t sociaux 
differents _'t tous 1.:-s êchans2s corr,Lcrci aux qul "~n rê sul t.~nt, 

Soulignant que tous lès suj2ts do prêoccupatlon d2s pays on développement 
mêrit-:0nt d•c' rct'nir d'urc;c·nCc' l'attention de la conmmnauté mondiale, 

1. Pr.'nd acte du rapport d.,:; la Confêrc::ncc d·~s Nations Uni•:!S sur le conun2rce 
2t le dêv . .::loppem~nt sur sa cinquièmè sesslon 12._/ et du rapport du Consél du 
corrillk'rco ~t du dév._üoppement sur sa dixième SèSSlon c:xtraordinaire et sur sa 
dix-nèuvièm_:. session 16/; 

2. Hote avec préoccupation qu'-- la cinquleme session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce ct le développement a produit des résultats limités, 
particulièrc::ment dans les domain2s qul préoccupent le plus les pays èn devèlop
pt:?m:nt; 

3. D.:::mande que dè-S mesurt:'s approprieçs soic'nt prises d'urgence, afin de 
donner sui t2, aux ni veaux national et internationçù, aux resolutions et 
décisions adopté.::'s par la Conférence d::s Nations Unic:s sur le commerce: èt lê 
développemënt, à sa cinquième session, et par lê Conseil du comm~:c'rce ·::'t du 
dév.::~lopp-::'mênt, à sa dix-nouvième S<:'ssion; 

4. Dc:mande instarnm.-:;nt à tous lès Etats d-:' parv.enir rapidement à un accord 
sur les questions en suspens intéressant tous lès pays, GD particulier sur celles 
CJ.ui rev.~t~~nt une grande importance pour les pays c'-ll développt:'mr:·nt et qu2 la 
Conférènc._::, à sa cinquième S.:.!ssion, a renvoyéas à son mécanismè p•::rmanent; 

5. Fait sienne la résolutlon 131 (V) d2 la ConférènCt' dc:s nations Uni2s sur 
le commerce' èt 12 développ-::'mcnt, tell date du 3 juin 1979, relati vc au protec
tionnism~ c:'t aux aménagc;ments dè structure 19/, pr.:-nd acte: d.: la decision 199 (XIX) 
du Cons<::'il du commerce ~t du dév0loppcment, 0n date du 20 octobre 1919 20/,au suj2t 
de la m:}me quc:stion, .:::t invite les gouvernements à lès appliqu.~r intégr-alement; 

6. Fait égalemt:mt sienne la résolution 124 (V) dè la Confér0ncc: des 
Nations Unlé'S sur le comm·~rcc: t:t le développar.ent 19/, en datt'.:' du 3 juin 1979, 
par laqu2ll.:: la Confér.:nce a demandé qu'on aglssè rapidè:mènt .::n vu2 d 1 arr-3ter 
r'léfiuitiv2mont c:-:>t d'adopter lss statuts du Fonds commun 3, la quatriè::me scssion 
d2 la Confércnc<::' des Nations Unies sur un fonds cortLrnun, dt: conclur,~ lc:s nêgocl at ions, 
s~lon qu..: d-.:e bé!soin, sur diffêr2nts produits de:: bas<c: ct accords ou arrangc::ments, 
et d0 cré"-'r dans lè context.:- e;ênéral du Programm-2 intégré pour 1.3s produ1 ts dr=" 
basè, un cadrë. d~ coopération intc:rnational._:; qui p.2rm.:::tte d 'intens ifl.:~r la 
trans formation d<_:'S produits primair~~s dans Los pays 2n dév.Jlopp•Jment .::::t d' accroîtrs 
la participation dos pays -:m dév,'lopp..:ment aux activités d=' comm'-'rcialis ation et 
de distribution de ces produits; 

7. S:'l félicitè des annonc~;::s d.2 contributions volontair•:;s au dauxièm0 
c;uichcct êt d..;s déclarations d 'lntcmtion à c.:;t égard qul ont èt;Ç fait2s à la 

l')/ Voir TD/2(~Ü, pr_ni~r_ parü_, 8.__ct. A. 

2ù/ h·ir Docum,,_,nts offlciels Llé' l 1 Ass..:-mbH> g n~rale, -GrPnte-quatrièmc:: 
s.._:_ss_l<::_!2__: __ ;3u:m1Gm~nt IJo 15 ( Lj34/l5), -rol. :;:r, pr mi r~ partie, ann.-::'Xè I. 
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clnguièT'!·2 s2ss1on dL' la Confércnc.:; dt.'S Nations UnL::s sur le comrk'rc·: :::-t 1,_; 
d~v.'loppc!ment, all1Sl qu.~ d~' 1 'annonc.:o l:tr!portant: rclati v.:; aux contributions au 
Fonds commun faitè: p&r lt:: Fonds sp&cia.l d2 l'Organisation cl ..cs :;ays •c·xport::ltc:urs 
d'-" pétrolL 3. la d-2ux1èm-.: s :'sslon du Coml té intêrimalrç de.; la Confer2UC·::: cL 
négociatlon d._:s Nations Uui .'S sur u11 fonds commun, ~~t prL: instamru·_:nt les PRYS 

"- t inst1 tut ions int.;:;rnat1onalcs qui ne 1 'ont pas c:ncor.=" fait d' 1ndisuc:·r l.:::urs 
intc'ntions quant ii d-~s annonces de contributions volontaires avant la quatrlPK'
s _ ss1on de la Conf2rcncs d,= néc;ociation dt:1S Nations Unies sur un fonds commun; 

8. 82 fêlicit-" do:; la resolution 105 (V) d2 la Conference des Nations Unir:;s 
sur L: comm~rc-..:: ~t 1·~' développement, en datG du lcr juin 1979, concernant L~ 
COL1Jlh:;rc .:· inte;rnational des prod1n ts alimontalr.,_,s 19/ et fait sLmnes L~s 
recorümandations qu' .._,lL~ contl·::nt; 

9. Fait si.:nnc·s L~s rc3cor·1mandations contenuës dans la résolution 103 (V) dè' 
le:;. Confér.:;ncc' dèS nations Uni :·s sur le: COilll'll<:'rcê' t't lo déV·::'loppemt'nt 19/' en datr':' 
du 30 mai 1979, conc.c:>rnant l~s .Dratiau2s comm~rcial~s r: stricti v.::s, notaiYh"llt:mt 
lc:s r~coDma.ndations qu1 ont trait au rass,~mbl~é:mc:nt -::·t ~ la diffusion d 'informatious 
accusslhlt::s au public,2t, dans la mèsur,._, du possible', d 'autrc:s informations sur 
lt.'S pratiqu~s cl: Cc typ8 gui sont préjudiciables au commerce international, <.:!n 
particuli::'r au comm0rc . .' des pays ,__,n dév.üop:p:m::,nt et à 1'-'ur dev2lop:r>2m2nt économique, 
s_insl qu'-3 la préparat1on d'êtud.::s rc:üatives aux arrang2m~nts de: co:mr.J..:.:rciallsation 
::t d..:o distribution visant 1.-~s operations d':cxportation -?t d'importation ct aux 
arranc;~:r1::nts d 'èxclusivité débouchant sur des abus de pos1tion dominm1t..'. sur le 
marché, qu1 sont pr6judic iablc.cs au comirk:rC·~ intèrnational; 

10. F'1n t siè.lm0 é~Saldü_mt la résolution 129 (V) d•:: la Confér.::ncE' des 
Nations Unl-:.'S sur 1.::: corrunèrct:. ct lè dév:~lopp..èmt:'nt 19/, en datç du 3 juin 1979, 

' -~ - - / 

conc2rnant l~s mesures propos e,:s pour accro1 trc.', tant dans l,.:; cadre_ b1lateral 
que.:: par 1 'int . .é'rmédiairc d..:s lnsti tutions :rmltilatéralc::s de: financement, le 
volum-:· 2t la qualité d0 1 'ald ~ publiqu2 au d6vèloppemc.'nt, s.ux pays en dév.:üoppemc.'nt 
aiusi qu._: dès autrr:.:s é .. pports privés,notammcnt, d~ façon à facilitt::r l'accès dè 
ces pays aux marchés privés d~s capitaux. 

lL Fait sienne en outre l2, resolution 101 (V) de la Conft.:rence des I'~ations 
r~nie0 sur le corrrrnerc<:: et le cl.:::velOlljJement L:>'/, en date du 3CJ ;_:~èi 1979, et note o~ue 
l_::;s :;_Ja,'{S en dCvehor •er:.ent tiennent à ce qu~leurs intcrêts soient :r;;ris <C'n 
consic1_'-:rc:.tion lors cle la r:::vision de la Convention de Pa1·Ü; pour la prc·tection dce' 
l~ ~ropri6t~ industrielle~ 

12. Fait sic_'nnt:'S la résolution 102 (V) d..' la Confêr._:nc .. : c1 ,.:;s Hatir_ ns Urn~s 
sur 1.~ comm:rc,~ 2t 1,:' dêvelopp'>ment 19/, .::n da tt' elu 30 mai 1979, ,,t 11 
d:;cision 193 (XIX) du Cons ::il du comm,_:rcc ::,t du develo:opr.m:mt, t.'n dai' du 
20 octobr0 1979 20/, ::t d.:mandè qu'il y soit plëin,:;mènt c1cnnf Slrti~~'; 

13. Fait sic::nn:' &;;alem~nt la résolution 106 (V) d,; la C.:mfér.'nc.:: cL::s 
Nations Uni,.:_s sur lt:: cormncrc.:: .:;t lè dev0lopp2m2nt 19/, c~'n oatc~ du lc:r juin 1979, 
t::'t n::nouv':)llè l'invitatiou adr.:ssê,_; aux Etats mombr.:;s d0 la CNTJC:2D qui n~ sont 
pas :;neon~ parti,.:.'S ~ la Convention r.::latiw~ à un codee d·:3 condu:;_ tc dès confercuc..::s 
naritinL'S d '.;:.:uvisac;è:r d . .:. 1..:: clèvdÜr> afin qu.:- la Convention puisse 0ntr0r ,'n 
Vlgu.:;ur aussitôt qu2 possibl.c.::; 
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14. Pr•:nd not._' de la résolution 121 (V) d·cè la Conférence dës l'Tati ons Uni0s 
sur le• comnk TCL' '-'t le dêvëloppc.Jmcnt 19/, 0n dat-.: du 3 juin 1979, rclati v2 à 
l'octroi aux pays en dévc.:lopp.__mcnt d -.-;:;:-nc assistanc._; financlèr~· ct t~chniquc:, y 
com:?ris ·~n matièr:O d_; formation, pour l'achat d·~ navirc:;s, 1.:: a_évelopp_:rr.c_'nt de 
1.:-urs marim:s marchand.~s c:t l'-' dêv.·lopp•:'mc_mt et l'amélioration de: leurs 
installation- ~t infrastructur0s ~ortuair~s; 

15. Fait si.:.nn•2 la décision fi~urant dans la résolution 122 (V) dè la 
Confêrenc"" des Nations Uni.:;s sur le commcrct-: ct le:: dévcloppçm2nt 19/, :'n dat2 
du 3 juiu 1979, de lancer un nouv2au programme global d'action, ::n cl<:::ux phases, 
en fav2ur d.:::s pays les moins avancés dt souligne l'importance pour ces pays de 
la Confér0nc2 des Nations Unies sur l._;s pays h;s moins avancés mentionnée au 
paragraphe ll 2) d•2 ladite résolution; 

16. Fait sienne également les résolutions lll (V) ct 123 (V) de la 
Confêrenc..::; dç;S Nations Unies sur 1·3 co1mnerce c:t le dévelonpement 19/ c:n date 

~ -' 
du 3 juin 1979, rLlati vc:s aux m<c:sures i!J. prc:·ndr.:' par l._;s différ.,:;nts pays et par 
la communauté int2rnationale pour perm.:!ttrc d.:; répondr2 aux bc:soins et aux 
problèmc:;s particuliers d.:::s pays <:::'11 dévoloppcment sans littoral ou insulairvs ~ 

17. Pr.md note dc:; la résolution 119 (V) d2 la Conférence dos Nations Unies 
sur le commc:;rcè ..;t le dévè'loppèm2nt 19/, on date du 3 juin 1919, concernant le:: 

• 0 - ~ /' " / ,. 

prot . .:;ctlonnlsmo dans l2 Sècteur des s6rVlces, par laquçlle le S.:;cretalre general 
d.::- la CNUCED a été prié d' 0xaminer et d' analysr::r les eff-?ts qu'ont c,;s pratiques 
sur le dév.?lopp2ment dès transports aériens dans les pays en dév2loppem2nt et de 
présenter c.::'tt._. étude au Consoil dt' comméèrce ~,t du dévolopp~mc:nt; 

18. Fait si2nne la résolution 114 (V) de la Confénmce dss Nations Unies 
sur l ,' comHtèrc.:: ·:?t L .. dévc:loppcm.__nt 19/, ...::n date du 3 juin 1979, conc.srnant les 
probl<?mes institutionnels, ct d~mand._:: qu·c:: lcs mesures néccssairès soient prises 
pour y donn.::r plein2mcnt suite; 

19. Fait si.~nnc également la résolution 115 (V) dt:' la Confércnc.:. des 
Nations Uni<é!s sur 12 ccmmercè e-t le développement 19/, 2n date du 3 juin 1979, 
et décide qu2 les dispositions nécessaires doivent être::: prlS8S pour donner à 
l'ara bel pleln rang de: langue' officic'll.::: c:t dè' 1anguè d·:: travail de la ClmCED, 
â la fois pour l'interprétation et pour la traduction, à compter du ler janvier 1980; 

20. Pr.:nd not...: de la résolution 125 (V) dè la Confér2nc2 d..;s Nations Unit:'s 
sur l2 comm2rc~ .:::t 1·::. dêveloppemènt 19/, 0n dat'- du 3 juin lS'i9, concernant une) 
facilité complêm2ntaire pour les déficits dt,; recc:ttes d '•::xportation r..:latifs aux 
produits d2 basc:; ::t demande qu<:: l' étud.::: prévue soit achevée lè plus tôt possible, 
après la fin d<0s négociations; 

21. Prend not,;:; d2 la résolution 128 (V) d2 la Conférence des Nations Unies 
sur le' commerce et le développem2nt 19/, en dat.:? du 3 juin 1979, concernant la 
réforme monétair2 int2rnatio~ale, pa;-laquc:llc.:, notamm.'-ut, l.~ Fonds rnonétair ' 
int<:?rnational 0st invité à -~ngager un c . .:!rtain nombr2 d'études ct ~xamcns 
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spêcifiqu~s, '-"t prL'nd note:, c'n particulic'r, d-_: la décision qu 'c.:·lle: conti.,.. nt de 
crf:::>r fi la CNUCED un group è intcrgouvc'rnc.;m<.mtal spécial d' L'Xp~:_rts d....: haut ni vc:au 
chargé d' ~xamin.::::r l~s qu0stions fondam8ntal~s ayant tral t à 1' évolution futurL' 
du systèm._; monétair...; int~_·rnational, 2t d~c:mand..; qu._; son rapport, accompagné dc.:s 
obsc•rvations ....:t r''"commandations y affer0nt0s du Cons._:il du comm2rc2 et 1 n 
dév,_loppèillcènt, soit communiqué à 1 'Assç;mblê-::' gênêralc.. lors de' sa trc:nL:~-clnqu_;Lèm._; 
s2ssion; 

22. Fal t si0nn0s les r.·commandations figurant dans la résolution 112 (V) 
d0 la Confér2ncc: dc:·s Nations UnL:s sur le commerce' 0t 12 dév2loppement 19/, .~n 
dat0 du 3 juin 1979, conc0rnant l'importance' dè l'action continue à men2r aux 
niv2aux intc)rnational, régional, sous-rée;ional 2t national pour r...;nforcer l~.:.'S 
capacités tochnologiqucs dès pays c:n développomcmt èt accélér2r ainsi hmr 
transformation t2chnologiqu2; 

23. Prend not( des demand2s formulées dans la résolution 120 (V) d0 la 
Conférènct::: des Nations Uni2s sur le comm2rce 2t le dêvcùoppèmE;nt 19/, en date du 
3 juin 1979, concernant les étud.="s .~t les travaux que:- le mécanisme pèrmant:lnt d.o} 
la CNUCED est prié dè fairr~ au suj._;t dè la participation d._;s pays 0n devèloppement 
aux transports maritim0s mondiaux ct du développ0m2nt de l.::urs marines marchandes; 

24. Fait si2nn2 la résolution 127 (V) d-::: la Conférence des Nations Unies 
sur le commcrcè et le dévcloppem.:::nt 19/, en dat.:; du 3 juin 1979, 2t met 1 'accent 
ên particulier sur 1' importance dt.'! la s-.?ssion extraordinaire' de' la Commission 
de la coopératiou économique' ~ntr2 pays en développement qui doit s0 t2nir au 
début d._:: 1980 pour étudier, ,_mtro autr..;s, L.~s propositions dr.:'s pays ..;n 
développement concernant l'appui què la CNUCED d2vrsi t leur fournir conformémc;r;.t 
à son mandat, pour : 

a) L". mls~ on placo d'un <::ystÈmo rrondial do prêfén.cnces commercial0s e11tr2 
pays ên développ2ment; 

b) La coopération èntrc organlsmes de commerce d'Etat dès pays en 
dév2lop:pement; 

c) La création d '2ntreprisos multinationales de commc::rcialisation .:-ntre 
pays .:n dêv.e,;lopp-c::ment; 

et concc;rnant 1-c::s études ct l'"s rêurnons nécessaires .~n application d2 la 
résolution 1 ( I) d~ la Commission d~ la coopération économiqu2 entre pays t.m 
dévèloppcm~nt; 

25. S_:: félicitoc: d.~ la dfi:cision 186 (XIX) du Conso.il du commerce ct du 
développ2m2nt en date du 17 octobre 197> 20/) sur les relations commerciales 
cntr'-' pays à systèmes économiqu.~s et sociaux differents ct tous l2s courants 
commerciaux qui 2n découlent, et invite instamm._::nt tous L~s Etats membres d.:- la 
CNUCED à participc;r dr:: façon constructi vc:- à 1 '-~xamen de' c.~ttt' qu . .c;stion à la 
vingt ot unièmJ sèssion du Conseil. 
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26. Fait SlEnn.~ la résolution 107 (V) d<:l la Conférc:oncc des Nations Unic:s 
sur la commLrC<:l et 1·~ dévçloppcmënt, en date du 3 juin 1979 19/" et prie le 
Conseil du commcrc . .:; et du dévc.loppemc:nt d0 fair.:; une rè'commandation, lors de sa 
vingt ct unième s._o.ssion, concernant le lieu, la date:· 2t la durée de la sixièm:è 
s 'SS ion d-::: la Confér0nc2 des :i~ations Unies sur le commerce et 12 dévclonp2m:cnt, 
compte: tc:mu d<:l l'cffrc: fait2 à ce sujet par 12 Gouvèrnemcnt cubain 11

• 

30. La :Ceuxiern_e Cornrnission recommande éc;alement que 1 1 Assero.blée générale 
déclare' qu'elle 

a) Pr . ..;nd notcl de la résolution 206 (XIX) du Conseil du comm2rcc et du 
dévcloppèmcmt, en date du 23 novembre 1979 21/, intitulée "Travaux préparatoires 
nécc:ssair<:ls pour que lo Fonds commun entre en ac ti vi té", qui a été adoptée:: par 1•-': 
Conseil durant la deuxième partie d~ sa dix-neuvième session; 

b) Décide de prendre les dispositions voulues pour avancer les fonds 
nécessaires au financement des travaux préparatoires requis pour que lë Fonds 
2ntre ~n ac ti vi té jusqu'à concurrenc.~ d'un montant d2 l ,8 million de dollars. 

21/ Volr Docum2nts officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrièmc 
session, Supplément No 15 (A/34/15), vol. II, dc:uxièrne partie, annexe:; I. 


